
 
 
 
GP Charlevoix 
Baie-Saint-Paul –31 mai 2008 
 
Communiqué #1 – Étape #2 Critérium 
 
Avertissement au coureur suivant pour avoir uriné dans un lieu public : 
 
Maître B #900  Miguel Sanchez  Sport Bazar 
 
Amende de 10$ au coureur suivant pour ne pas avoir signé le contrôle de départ :   
 
Maître B #900  Miguel Sanchez  Sport Bazar 
Senior 1-2 #136  James Larmer   Sudbury Cycling Club 
 
Les coureurs suivants ont chutés lors des derniers 3km. Ils ont été crédités du temps du 
groupe avec lequel ils étaient avant la chute mais conserve leur position au passage de la 
ligne d’arrivée : 
 
Junior H #409  Marc-André Bonneau  EVA-Devinci 
Junior H #414  Charles-Alexandre Cloutier Espoirs Saputo 
 
Rappel à tous les coureurs : 
 
Il est obligatoire pour TOUS les coureurs d’indiquer son abandon à un commissaire en fonction. 
Un coureur n’ayant pas indiqué son abandon pourrait recevoir un avertissement ou encore une 
amende allant jusqu’à 50$. 

 
Le collège des commissaires 



 
 
 
GP Charlevoix 
Baie-Saint-Paul –1er juin 2008 
 
Communiqué #1 – Étape #3 Course sur Route 
 
Avertissement aux coureurs suivants pour avoir profité de l’abri d’un véhicule sur une 
courte distance pendant la course : 
 
Junior H #407  David Boily  Apogee-Kuota/Élicycle 
Senior 1-2 #51  Ugo Lapierre  2peer.com 
 
Avertissement aux chauffeurs et/ou directeur sportifs suivants pour avoir laissé un coureur 
profiter du sillage de son véhicule 
 
    Louis Garneau  Garneau-Crocs-Suzano 
    Czeslaw Lukaszewicz 2peer.com 
 
Avis aux coureurs 
 
Votre collaboration est importante lorsqu’un groupe/peloton de coureurs plus rapide vous rejoint. 
Vous devez céder le passage au groupe plus rapide et vous ne pouvez vous y accrocher à ce 
groupe/peloton. 
 
 
 

 
Le collège des commissaires 
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